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En matière de risques, les orientations du DOG s’inscrivent dans une démarche globale de 
prévention. Elles distinguent : 

- des prescriptions de prise en compte des risques naturels et industriels 

- des démarches visant à mieux appréhender les risques, à promouvoir une réduction à leurs 
sources et à développer des initiatives d’information et de sensibilisation. 
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- Les communes traversées par la 
vallée de l’Indre sont concernées 
par deux PPRI.  Conformément à 
la  Loi, ces PPR valent servitude 
d’utilité publique et doivent être 
annexés aux PLU. Ils déterminent 
un zonage (une zone rouge, 
subdivisée suivant les différents 
aléas et une zone bleue au sein 
desquelles l’urbanisation est 
réglementée). 

Enjeux des PPRI et principes du zonage : 

 Les zones A (rouge) et B  (bleue) sont 
déterminées par croisement entre la force du 
phénomène inondation et les enjeux recensés : 

- zone A : à préserver de toute urbanisation 
nouvelle elle est  constituée des zones 
d'expansion des crues à préserver 
impérativement de toute implantation 
humaine et de  zones construites dans 
lesquelles les objectifs sont de ne pas 
augmenter la population permanente en 
danger et de réduire la  vulnérabilité des 
biens 

- zone B : peut être urbanisée sous condition 
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- Compte tenu de l’importance et de la fréquence des périodes de sécheresse sur des sols 
argileux ou marneux du territoire, un Plan de Prévention des Risques (PPR) « Retrait-
gonflement des argiles » est en projet. Quant il sera approuvé et conformément à la 
Loi, ce document  vaudra servitude d’utilté publique et devra être annexé aux PLU. 

- Préalablement à cette approbation et à l’initiative des communes qui le souhaitent, des 
études géotechniques seront réalisées permettant de définir les dispositions nécessaires 
pour assurer la stabilité des constructions nouvelles et intégrant les mesures 
applicables à l’environnement immédiat de l’ensemble des constructions projetées 
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- Dans le cadre des installations classées, deux entreprises de type « Sévéso » sont 
situées sur le territoire du SCoT, à Saint-Maur et dans la zone d’activités du 
Buxérioux. Elles imposent à leur voisinage des dispositions particulières quant à 
l’occupation des sols. Des périmètres de protection sont aussi été créés autour du 
centre pyrotechnique situé sur l’aérodrome de Châteauroux–Déols. 

- Le territoire est, lui aussi, concerné par les transports de matières dangereuses, 
essentiellement sur l’A20, la rocade et la voie ferrée Paris–Toulouse.  

- Le Schéma Départemental des Carrières recense, en autres, les différents sites 
d’exploitation sur le territoire. Le Schéma Directeur d’Aménagement des Eaux 
(SAGE) Loire–Bretagne et le protocole régional de réduction des extractions de 
matériaux identifient des préconisations spécifiques aux carrières alluvionnaires 
(sables, graviers…). 
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- Engager des démarches visant à mieux appréhender les risques, à promouvoir une réduction 
à leur source et à développer des initiatives d’information et de sensibilisation, 

- Promouvoir des actions pour identifier les sources potentielles de pollution des nappes par 
des dépôts sauvages 

- Engager des actions d’information et de sensibilisation des populations 
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- Poursuivre et amplifier les actions visant : 

o La réduction à la source 

o La collecte sélective 

o La valorisation des déchets… 
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- Soutenir les initiatives d’accompagnement des politiques énergétiques : analyse 
environnementale de l’urbanisme pour les opérations importantes, promotion d’opérations 
« Haute Qualité Environnementale » (HQE) pour les équipements des collectivités, mais 
également pour les entreprises et les maisons individuelles…(Cf prescription : « La 
promotion de critères environnementaux pour un habitat et des équipements  durables » 
dans l’objectif 1–4–3 « Promouvoir la qualité architecturale et environnementale des 
constructions et des aménagements ») 

- Développer des filières d’énergies renouvelables (notamment les éoliennes) 

 

 

 


